
Coordonnées

Téléphone
Un seul numéro à retenir : 514-280-8211
À ce numéro, vous pourrez :

✔ parler à un agent 
du Centre de 
r é s e r va t i o n

✔ utiliser nos services 
a u to m a t i s é s

✔ parler à un agent 
du Service à la clientèle

✔ écouter des capsules 
d ’ i n formation généra l e

Adresse
C e n t re de transport adapté de la STM
3111, rue Jarry Est
Montréal (Québec)
H1Z 2C2

Demande de déplacement 
de groupe seulement
Télécopieur :  51 4 - 2 8 0 - 5 31 7
Courriel :  g ro u p e s. ta @ s t m . i n fo

Téléscripteur (TTY)
51 4 - 2 8 0 - 5 3 0 8
(Réservé aux clients ayant une incapacité de communiquer v e r b a l e m e n t )

Afin de faciliter leurs communications 
avec nos services, des modalités 

p a r t i c u l i è res sont prévues pour certains clients
p r é s e n tant un trouble important d’élocution ou

de communication ve r b a l e.

Pour plus d’information, communiquez avec le
Service à la clientèle.

Site Web
w w w. s t m . i n fo / t - a d a p t e / i n d ex . h t m

Courriel
t ra n s p o r t . a d a p t e @ s t m . i n fo

Les autres services

Option C : Annulation de déplacement

C+A Annulation pour la journée en cours 
ou les sept prochains jours.

Utilisez cette option pour annuler tout déplacement 
confirmé pour la journée en cours ou les sept 
p rochains jours.

C+B Annulation définitive 
d’un déplacement régulier.

Utilisez cette option pour annuler d é f i n i t i ve m e n t un 
ou des déplacements réguliers dont vous n’aurez 
plus jamais besoin.

C+C Interruption tempora i re 
de déplacements réguliers.

Utilisez cette option pour interro m p re t e m p o ra i re -
m e n t des déplacements réguliers pendant un maxi-
mum de huit semaines (va c a n c e s, maladie, etc.). 
Les déplacements re p rennent automatiquement 
après la période d’interruption. Une annulation de 
plus de huit semaines exige l’annulation définitive 
des déplacements réguliers (option C+B) .

Option D : Signalement d’un re ta rd

Il y a re ta rd lorsqu’un véhicule se présente 
plus de 30 minutes après l’heure de confirmation
du déplacement. Vous pouvez utiliser cette option 
l o rsque le délai de 30 minutes est écoulé.

Option E : C o n s u l tation ou confirmation d’un déplacement

Les options E+B à E+D vous permettent de 
c o n s u l t e r l ’ h o ra i re de vos déplacements occasionnels 
et réguliers. De plus, vous pourrez parfois c o n f i r m e r
un ou des déplacements (occasionnels ou réguliers) 
préalablement mis en attente qui ont pu être p ro -
g ra m m é s. L’ h e u re de confirmation est l’heure à 
laquelle vous devez être prêt pour l’embarquement. 
Le véhicule dev rait se présenter dans les 30 minutes 
qui suivent. C’est après ce délai seulement qu’il est 
considéré en re ta rd .
E+A H o ra i re des déplacements pour la 

journée en cours ou les sept prochains 
j o u rs.

E+B H o ra i re des déplacements réguliers.

E+C Confirmation d’un déplacement 
o c c a s i o n n e l .

E+D Confirmation d’un déplacement régulier.



• Ad resse favorite : a d resse choisie par l’usager 
l o rs de la création de sa Liste d’adresses fa vo r i t e s
avec un agent. Un numéro est associé à chaque 
a d resse favorite (chaque usager a droit à un 
maximum de neuf adresses favorites). Une fois 
la liste éta b l i e, l’usager ve r ra à la maintenir à jour 
( to u j o u rs par l’entremise d’un agent du Centre 
de réservation). 

• Lieu public : lieu très fréquenté par nos usagers 
inscrit sur la Liste des lieux publics(disponible sur 
n o t re site Internet ou sur demande).

✗ Les déplacements doivent se fa i re dans la journée 
en cours ou, au plus ta rd, dans les trois jours 
qui suive n t .

Option B : Demande de déplacement occasionnel 
ALLER seulement

Choisir cette option si :

✗ La demande exige la planification 
d’un seul déplacement ( a l l e r ) .

✗ Vous connaissez l ' a d resse d'origine de 
chaque déplacement (adresse du lieu de départ).

✗ Vous connaissez l ’ a d resse de destination de 
chaque déplacement (adresse du lieu d'arrivée). 
L e lieu d'origine e t la destination d o i vent 
to u j o u rs corre s p o n d re à une des trois définitions 
qui suivent :
• Résidence : a d resse de résidence de l'usager. 

(Codifiée spécifiquement parce qu'il s'agit du point 
d’origine ou de destination le plus fréquemment 
utilisé par les usagers ) .

• Ad resse favorite : a d resse choisie par l’usager 
l o rs de la création de sa Liste d’adresses fa vo r i t e s
avec un agent. Un numéro est associé à chaque 
a d resse favorite (chaque usager a droit à un 
maximum de neuf adresses favorites). Une fois la 
liste éta b l i e, l’usager ve r ra à la maintenir à jour 
( to u j o u rs par l’entremise d’un agent du Centre 
de réservation). 

• Lieu public : lieu très fréquenté par nos usagers 
inscrit sur la Liste des lieux publics (disponible sur 
n o t re site Internet ou sur demande).

✗ Les déplacements doivent se fa i re dans la journée 
en cours ou, au plus ta rd, dans les trois jours 
qui suive n t .

Menu

Demande de déplacement occasionnel

• Les options A e t B permettent de fa i re 
des demandes de déplacement occasionnel.

Option A : Demande de déplacement occasionnel 
A L L E R - R E TO U R

Choisir cette option si :

✗ La demande exige la planification de 
deux déplacements, soit un aller et un re to u r.

✗ Vous connaissez l ' a d resse d'origine de 
chaque déplacement (adresse du lieu de départ).

✗ Vous connaissez l ’ a d resse de destination de 
chaque déplacement (adresse du lieu d'arrivée). 
L e lieu d'origine e t la destination d o i vent 
to u j o u rs corre s p o n d re à une des trois définitions 
qui suivent :
• Résidence : a d resse de résidence de l'usager. 

(Codifiée spécifiquement parce qu'il s'agit du point 
d’origine ou de destination le plus fréquemment 
utilisé par les usagers ) .

• ATTENTION •

DEUX RAPPELS IMPORTA N TS !
Avant d’utiliser les options A et B :

• Ces options seront disponibles 
au cours de l’automne 2003.

• Vous devez absolument communiquer 
avec un agent durant les heures 
d ’ o u ve r t u re du Centre de réserva t i o n .

Après avoir composé le 51 4 - 2 8 0 - 8 211, appuyez sur 
le A (option de demande de déplacement à un agent du
C e n t re de réservation) et dites à l’agent que vous vo u l e z
ê t re en mesure d’utiliser la fonction Demande de déplace-
ment occasionnel des Services auto m a t i s é s. 
Avec l’agent, vous pro c é d e rez à la création de vo t re 
Liste d’adresses fa vorites (maximum de neuf). On pro f i -
t e ra également de l’occasion pour vous fa i re parvenir la
liste des lieux publics. Cette liste vous sera nécessaire
pour toute demande de déplacement occasionnel à l’une
de ces destinations. 

Pour utiliser 
les SERVICES AU TO M ATISÉS, 

faites le 51 4 - 2 8 0 - 8 211
et appuyez sur le C.

• SERVICES OFFERTS •

A Demande de déplacement occasionnel 
a l l e r - re to u r

B Demande de déplacement occasionnel 
aller seulement

C Annulation de déplacement

D Signalement d’un re ta rd

E Confirmation ou consultation 
de déplacement

Si besoin est, il suffit de faire le0
pour parler à un agent durant les heures 

d’ouverture du Centre de réservation.

Comment accéder au menu

Afin d’assurer la confidentialité de vos tra n s a c t i o n s, 
deux étapes doivent être franchies pour accéder au menu
des Services auto m a t i s é s. 

Après avoir choisi l’option C, vous devez :

• Étape 1

✔ E n t rer d’abord les cinq chiffres du numéro de dossier;

• Étape 2

✔ E n t rer le code d'accès de q u a t re chiffre s.
Le code d'accès est constitué à partir du m o i s et 
du j o u r de la date de naissance de l’usager :

E X E M P L E : 
le 17 avril = 0 41 7 — le 4 décembre = 1 2 0 4

Ces étapes fra n c h i e s, il suffit de choisir un des services pro p o s é s.


